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Toute der.1ande d'envoi de la NorE D'JNFORMA.TION 

doit ~tre adressée au 

Service de Docu:1entution de le. Hr1.ute Autorité de la C.E.C.A. 

LUX~HBOURG 
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E V 0 L U T I 0 N 

DES SALAIBES 1 DE LA SECURITE SOCIAlE ET .DES CONDJ!t'IœB DE .TRAVA·n .. 

DI\NS LES mDtmRIES DE LA C.E.C.A. 
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Pour ne pas alourdir le che..pitre V ("La politique 
sociale") du Onzième &.pport Général., la Haute Autorité 
a. préféré diffuser à. pert, en un doc'Unlent séparé, deux 
développements qui sont consaerâe à l'évolution des sa-
laires, de la sécurité sociale et des conditions de tra
vail dans les industries de la C.E.C.A. 

Dans le premier de ces développements (1) 1 on pro
céàe à une sieyle mise à jour des informations relatives 
aux conditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre 
de la sid0rurgie et des mines de fer qtli figurent, sous 
le titre d' "Ha.rmonisation't 1 dans le Dixième Rapport 
général (2). 

Par contre, dans le second développement {3), on ne 
se borne pas O. s igna.ler les quelques changements qui sont 
intervenus, depuis que la partie "Harmonisation" du 
Dixième Rapport général a été rédigée, dans les sa.la.ires 1 

la sécurité sociale et les conditions de travail des 
mineurs de charbon : on s'efforce de présenter un aper
çu de ltévolution, au cours des dix premiores années du 
Marché commun du cl~bon, en ce qui concerne la situation 
sociale du personnel des houillères. 

(l) Voir ci-dessous, nos 1 - 12 (S:mERURGIE El' MINES DE 
FER ; 1er féVl•ier 1962 - 31 janv1er-i953J:--------------........ 
(2) Di:ciè:1e Rapport général (1er- février ·1961-31· janvier· 
1962), n°s 54o - 555• 
(:;) Voir ci-dessous, n°8 13 - 25 {CHARDONNAGES ; 19?3-196~). 

------------ ... -
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SIDERURGIE El' MINES DE ~ 
-------------~~-·---~-----( 1er février 1962 ~ 31 janvier 1963 ) 

Salaires (1) 

1. De 1960 à 1962, les salaires des travailleurs de la sidérurgie 

ont a.U0nenté davantage que ceux des mineurs de fer. Cette remarque 

s 1 applique surtout à l' Ita.J.j.e 1 où une évolution très rapide a. cepen ... 

dant été enregistrée pour les salaires versés par les mines de fero 

Le graphique 1 permet de comparer les eoüts salariaux horaires 

totaux dans la sidérurgie et dans les mines de fer des différents 

pe.ys de la Communauté. 

(1) Quand le présent document a étc§ élaboré., on ne disposait 'PaS 
encore de toutes les données chiffrées qui auraient permis de pro
céder à une étude complète des salaires en 1962. C'est ainsi qu'en 
ce qui concerne les co~ts salariaux horaires t~taux, on ne dispo
sait que des cl1iffres qui se rapportent à l'année 1961. Pour 19621 

le lecteur pourra toutefois ae faire une idée de l'allure de la dis
persion, d'après les informations qu'il trouvera plus loin au sujet 
des salaires horaires directs - qui constituent l'élément principal 
des coüts salariaux. Quant aux revenus réels en 1962, il n'était 
pas possible de les estimer. On disposait bien des renseignements 
sur les salaires directs et, aussi, sur le coüt de la vie mais on 
ignorait l'influence exacte de plusieurs autres éléments, tels que 
la durée effective du travail. Il n'existait de d~nnées eo~parables 
que pour les a.'lnées 1954 .. 1961. 

Afin d 1 ~tre en mesu.~ de com~arer les niveaux des cofits sala
riaux ho!'aires t;ota.ux dans les différents pays et de montrer leur 
dispersion, on les a exprimés en francs belges 1 selon les taux de 
change officiels. 

Pour pouvoir.comparer les niveaux des revenus réels de pays à 
pays, une sim.ple conversicn au moyen des taux de ehange officiels 
ne suffit pas. On a donc converti les revenus en unités comm~~es à 
1 1 aide de taux de conversion spécia.u."<, qui tiennent compte des dis
parités des prix à la consommation dans les différents pays. 

Au sujet de la définition et de la méthode de calcul du co~ 
salarial et du revenu réel, v~ir "Statistiques sociales" - 19621 N• 1. 

Pour la sidérurgie et pour les mines de fer, on a fait état des 
revenus réels des ouvriers inscr:i.ts 1 mariés, ayant deux enfanta à 
charce et non logés par l~entrepriseo 
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En ce qui concerne les revenus réels des travailleurs de la si

dérurcie et des mines de fer {1), on avait constaté, en 1957 et eb 

1958, Wle interruption ou un affaiblissement de la tendance à la 

hausse. La tendance à la hausse a repris en 1959• En 1960 et en 19611 

elle s'est maintenue. Les aUL~entations ont toutefois été inégales 

selon les industries et selon les. ~ays. De 1954 à 1960 et de 1960 à 

1961, la dispersion des revenus réels n'a diminué que fort peu. 

En 1961_, elle restait presque aussi i'!llportante qu'en 1954. 

2. Le Di~ci8~:te Rapport général indiquait que, de l'ouverture du 

Marché commtLYl du charbon et de 1 ta.cier à 1961, 1 1 augmentation des 

salaires directs des travailleurs de la sidérurgie avait été plus 

prononc0e dans la République fédérale, en France et aux Pays-Bas 

qu 1 en BelGique, en Italie et au Luxemboure. Cette tendance s'est en 

partie confirmée en 1962. En effet, alors que, de 1961 à 1962, la 

hausse des salaires horaires directs a été de 4 ~~ au Luxembourg et 

de 7 r en Belcique, elle s 1est élevée à 8 ·/ en France et aux Pays-Bas 

et à 10 ;- en AllmaaGne. En Italie, la hausse a. atteint 13 7~• 

En 1961, le coQt salarial horaire total variait de 52,29 FB 

dans la sidérurgie italienne à 73,72 FB dans la sidérurgie luxembour

geoise. Les Pays-Bas, où ce coGt était le plus faible de la Communau

té en 1954, venaient, en 1961, à la deQxième place, après le Luxem

bourG• La dispersion des coù.ts saln.rin.u.x, qui s'était déjà atténuée 

au cours de la période 1953 - 1960, a continué à se réduire de 1960 

à 1961. 

(l) Grup~ique 2 (page 6) • 
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Quant aux revenus réels des travailleurs de la sidérurgie, par 

rapport à 1960, leur progression en 1961 a atteint 10 ~~ aux Pays-Bas. 

Dans les. autres pays, elle s'est située entre 3 et 5 ~S- sauf en Bel

giç_ue, ott U..'l'le réduction dt environ 3 ',~ du nombre des heures de travail 

a correspondu à une diminution de 0,50 r· du revenu réel du personnel. 

Mines de fer 

3· De 1961 à 1962, les salaires horaires directs ont augmenté de 4 ~ 
au Lu..xembourg, de 6 ~~~ dans la. République fédérale, de 7 ~~ en France 

et de 10 ~- en Italie. 

Bn 1961, les niveaux des co~s salariaux horaires totaux accu-

saient des disparités considérables au Luxembourg ( 93,24 FB ), 

le coût salarial était double de celui de l'Italie { 41,31 FB ); le 

cofit salarial correspondait à 60,38 FB dans la République fédérale 

et à 91,61 FB dans l'Est de la France. Cette situation s'explique en 

grande partie par les différences qui existent entre les conditions 

géoloJiques et le degré de mécanisation des mines de fer du Luxembourg 

et de l'Est de la France, d 1 lli~e part et des mines de fer italiennes 

et allemandes, d'autre part. 

I~ ta~leau I montre l'évolution, de 1960 à 1961, des revenus 

réels des mineurs de fer. 

TABLEAU I 

Revenus réels - Mines de fer 
Evolution de 1960 à l9ol 

( Ou\~iers inscrits, mariés, deux enfants, non logés par l'entreprise) 
( en pourcentage ) 

P a y s FOND JOUR 

Allema.e;ne (R.F.) + 8 + 10 

France + 1 + 1 

Italie + 1 + 3 

Lu.xembourg + 5 + 5 
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Sécurité sociale 

4. Au cours de l'année 1962, la structure des régimes de sécurité 

sociale qui sont applicables aux travailleurs de la sidérurgie ( les 

régiûes cénéraux ) n'a pas été modifiée (1). 

Le texte qu'on a pu lire dans le Dixième Rapport général (2} ne 

devra dor~c @tre complété que sur quelques points. 

5• La tendance à l'amélioration des prestations des différentes 

branches de la sécurité sociale s'est développée dans tous les pays 

de la Communauté. 

Afin d'améliorer les prestations, il a fallu augmenter cert&ines 

cotisations et en outre, parfois, relever le plafand des salaires 

à p~-tir desquels elles sont calculées. 

6. Plusieurs gouvern~me~ts ont conclu des accords d'application 

des r0Glements nos 3 et 4 ùu Conseil de ministres de la C.E.E. sur 

la sécurité sociale des travailleurs micrants : 

(1) Au Lu:::~emboUl."'C, les travailleurs de la sidérurgie sont, comme 
dans les autres pays de la Conun~~auté, affiliés au régime général; 
Toutefois, ùepuis 1948, leur assurance-invalidité, vieillesse et 
décès est assortie dtune assurance complémentaire qui est financée 
par des cotisations ouvri0res et par des cotisations patronales. 
Ce rét::i'-:le complémentaire prévoit en outre 1 'abaissement de la li
mite d'ace pour 1 1 octroi de la pension de vieillesse. Les mineurs 
de fer sont aussi affiliés au régime Général et ils bénéficient 
du m@M.e :..~é~irae cor:tplémentaire que les travailleurs de la sidérurgie. 

~1 f~lemacne, en France et en Italie, la main-d'oeuvre des 
mines de fer rel~ve des différents régines miniers qui seront briè
veme~t étudiés ci-dessous ( n°S 18, 2o et 21 ), quand on traitera de 
la sit~~tion s~ciale du personnel des charbonnages. 

(2) N°
8 5~t 7 - 551. 
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- accord entre la Belgique et le Luxembourg pour l'application 

de l'article 51 du rèGlement n° 3 ; 

- accorè germano-néerlandais sur l'extension aux ressortissants 

néerlandais et allemands (1) dans la République fédérale du bénéfice 

des prestations pré~...tes par la. loi générale sur les pensions de vie.il-

lesse (suppression de la limitation inscrite à l'annexe E du ré-

glement no 3 ) ; 

- accord gertnano-luxembourge~is améliorant les dispositions des 

ro;:;lements n°s 3 et 4 relatives aux !>l'-estations de 1 'assurance-maladie 

et des allocations familiales dont bénéficient les travailleurs frou-

taliers; 

- accord entre l'Allemagne et la Belgique au sujet de la sécurité 

sociale ùes travailleurs migrants avant 1 1 entrée en vigueur des règle

ments n°s 3 et 4. 

7• En dépit de nombreux efforts (en particulier, de la part de la 

Commission àe la c.E.E. qui a établi et proposé une liste), il n1a 

pas encore été possible de parvenir à une harmonisation intégrale en 

ce qui concerne la reconnaissance des m8mes maladies professionnelles 

dans tous les Days de la Communauté. 

S. Les réformes de l'assurance-maladie préparées dans la République 

fédérale et en Belgique n1 ont pas non plus abouti en 1962. 

En Allemagne, un projet de loi a cependant été soumis au Parlement. 

Ce pro~et prévoit notamment l'introduction, à partir d1une certaine li-

(1) Allemands ayant précédemment acquis des droits à la pension néer
landaise. 
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mite, de la participation de l'assuré aux frais médicaux. Si le projet 

est adopté, les Pays-Bas et l'Italie seront les seuls pays de la Commu

nauté où, dans le régime général, 1 1 a~sistance médicale restera entiè

rement gratuite. En effet, le principe du ticket modérateur est appli

qué en BelGique, en France et au Luxembourg. 

Conditions de travail 

9· Le DixièY,ne Rapport général (1) don.nt.it de la durée (journalière et 

hebdo~daire) du travail et des congés peyés dans la sidérurgie et 

dans les r.lines de fer des pays de la. Co~"1B.uté un aperçu qui reste 

actuel. 

un certain nombre de changements sont cependant intervenus en 

1962. 

Alle::1ae;ne (R.F.) _____ ... ____ ..,_.., __ .... -.. 
lo. Depuis le 1er janvier 1962, la durée des congés payés des travail

leurs de la sidérurgie a été allongée de 3 jours en Sarre et de 4 jours 

dans les autres bassins de la RéDublique fédérale. Selon le bassin et 

selon l'ace du travailleur, le nombre des jours de congé est désormais 

le suivant : 

s~rre 
Autres 
bassins 

Jusqu'~ 25 ans 15 16 

De 25 à 30 a.."'lS 18 19 

Au-delà de 30 ans 21 22 

{l) Nos 55~ - 555· 

2):CO /·~:~, 
_, ..... 1 ... ~ ••• 
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Des accords conclus dans certaines mines de fer ont eu pour 

effet une augmentation moyerme de 2 ou 3 jours de la durée des con-

Italie 

11. Des contrats collectifs ont été signés en 1962, selon lesquels 

la dur3e ~1ebdomadaire du travail a été ra.nenée de 46 h 1/2 à 44 h l/2 

dans les usines sidérurgiques à partici~ation d1Etat. 

D'autre part, le 23 octobre 1962, le Parlement a voté une loi 

qui pr~voit, pour tous les mineurs du fond, une réduction progressive 

de la durée hebdomadaire du travail, sans perte de salaire : la se

maine cle 40 heures devra entrer en v:tgueur le ler janvier 1?64 .. La 

durée hebdomadaire du travail a déjà été réduite de 3 heures le 

1er décembre 1962. 

12. C~nformément aux disJ?ositions de la convention collective ~e Je 

métallurcic qui avait été signée en 1959, la semaine de 45 heures 

a été introduite, le 1er octobre 1962, dans les usines sidérurgiques 

où la durée hebdomadaire du travail était encore de 48 heuresa 

La semaine de 45 heures était déjà en vigueur dans certaines 

usines sidérurgiques. 

CHARBONNAGES 

1953 - 1963 ) 

Salaires (1) 

Salaires horaires directs 

13. De l'ouverture du Marché commun du charbon à 1962, les salaires 

horaires directs (moyenne annuelle) des mineurs du fond et du jour 

(1) Voir, ci-dessus, la note (l) de ln. pace 3• Il convient cependant 
de p~éciser que, pour les charbonnaGes, on a fait état des revenus 
réels des ouvriers qui sont lo{;és pal' la mine (ouvriers inscrits, :n.a
riés et ayant deux enfants à charge). 

2::>Iü 1:~) . ----··-·' •··· ... •· . 
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ont été sensiblement relevés • . 
Bel ci que ••••••••••• 48 % 
Italie ••••••••••••• 62 ~;, 

Allemagne (RoF.) •••••• 87 ~~ (l) 
France 87 ( ••••••••••••• 1.; 

Pays-Bas ••••••••••••• 94 1~ 

Co~s salariaux horaires totaux (2) 
~~~~-~~~-~-~~·-~-----~----~--~~-

14. Exprimés dans la monnaie nationale correspondante, les co~ts 

salariaux horaires totaux ont évolué, de 1953 à 1961, à peu près de 

la m~me façon que les salaires horaires directs. Cependant, l'évolu

tion des coûts salariaux a parfois été légèrement plus prononcée que 

celle des salaires directs. En effet, dans certains pays, les salaires 

directs ont moins augmenté que les contributions des employeurs à la 

sécurité sociale et que la rémunération des journées non-ouvrées. 

Sous l'influence des dévaluations françaises et de la réévalua

tion qui est intervenue dans la République fédérale et aux Pays-Bas, 

11 augmcntation des coG.ts salariaux exprimés en francs belges d1après 

les taux de change officiels ne co!ncide pas avec la progression des 

salaires directs. 

(l) Compte tenu de la. prime de :poste qui a été introduite en 1956• 

(2) Graphique 3 ( page 13 ). 

2)!1'"\/~~ :· 
~. ,.J ... ---~~ .. 
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T.ABLEAU 2 

Coûts salariaux horaires totaux - Charbonnages 

Fond et jour 
( En francs belges ) 

.l\.llomaene 
Belgique 

1 
France Italie Pays-Bas (R. F.) 

1953 39,90 
(1) \ 

42,50 49,60 27,10 36,30 

1961 74,36 61,95 74,73 48,79 71,25 

Auc;mcatation t 
en r 86 46 1 51 Bo 96 

(l) Gans la prime de poste. 

Le cofit horaire ayant cnrecistré l'auBmentation la moins impor

tante ùan3 les pv.ys où il éto.it le plus élevé en 19531 la dlspersion 

-

a netteme1j,t diminué de 1953 à 1961. A l'excep-tion de ceux de la Bel

gique et ùe 1' Italie, les co1\ts salariaux horaires totaux se trouvaient 1 

en 1961, sens iblem.cnt au m~:ne ni veau. 

De _1953 à 1961, le cofrt salarial des charbonnages n'a pas augmenté, 

en B~lGique, en France et aux Pnys-Bas, autant que celui de la sidérurgieo 

En AllemaGne, si l'augmentation dans les charbGnnages a été la m$me que 

dans la sidérurgie, elle a été moins i~portante que dans les mineo de 

fer. En Italie, les charbonnages ont connu une augmentation plus consi

dérable que celle qui es·t intervenue dans la sidérurgie et dans les mines 

de fer. 

Revenus réels (1) _ _.._ ... ____ .... ___ .. __ 

15. Le revenu réel des mineurs a d'abord progressé de 1954 à 1957• 

(1) G:caphique 4 ( page 15 ) • 
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Ensuite, au cours d'une période d'environ deux ans, il a été station

naire en France et aux Pays-Bas et il a fortement reculé dans la Ré

publique fédérale, en Belg:tque et en Ita1~.eo Une nouvelle a.'!léliora

tion s'est amorcée en 1959o En 1960 et en 1961, cette amélioration 

a continué~ Par rapport à 19601 le relèvement a varié, en 1961, en

tre 2 ~~ (mineur du fond en Italie) et 9 ~ (mineur du jour en Alle

magne).., 

La dispersion siétait nettement réduite, de 1954 à 1960, aussi 

bien pour le fond que pour le jour. De 1960 à 1961, elle a diminué 

seulement pour le jour; pour le fond, la dispersion est restée, en 

1961, la mSme qu'en 1960~ 

Depuis l'ouverture du Marché commun du charb~n, le revena réel 

des ouvriers du fond des charbonnages allemands a progressé plus que 

celui des travailleurs de la sidérurgie et le revenu roel des o~~iers 

du jour a moins progrescé que celui de ces travailleurso En Italie, 

le revenu réel des ouvr!ers du jour a progressé davantage que celui 

des travailleurs de la sidérurcie et la progression a été équivalente 

pour le revenu réel des ouvriers du fond et pou~ celui des travail

leurs de la sidérurcieQ En Belgique, en France et aux Pays-Bas, le 

revenu r6el des ouvriers du fond et des ouvriers du jour s'est moins 

amélior~ que celui des travailleurs de la. sidérurgie. 

Sécurité soc~ale 

16. Tr'.ndis que les tra.vnilleurs de ln sidérurgie de tous les po.ys 
~"1: • -~-~ .. --~- ...,_.,_ ........... -~. ~ 

de le CrY_LJ.lUl~~J_, .. tû relèvent des régirtcs génôro.ux de sécurité sociale, 

les "l.~in.eurs b0n0 fic ient, en Allena.gne, en Belgique, en Fro.nce et o.ux 

Pays-Ba.s, d'un régime spécial en ce qui concerne l'as3ura.nce-invnli

dit0 et l 1 ussurnnce~vieillesse et décès, ninsi que, ra.rtiell~~ent, 

1' assurc.nce-r:ta.lo.die a 
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L'Italie conne.tt seulement un régime complémentaire pour l'assu

rance-vieillesse du personnel du fond. 

17. Au cours des dernières années, l'évolution des régimes miniers 

a été influencée par les difficultés croissantes de l'écoulement du 

charbon1 par la dégrnda.t1on du rapport autre le nor.ibre des cotisants 

et celui des béné:f'icia1re8 et pe.r la structure démographique de la 

population .minière. 

Al~emagne ( R.F. ) 
--~~-~---~~~w•--~~ 

18. La. loi du 21 mai 1957 a introduit une nouvelle régleœnte.tion 

juridique de l'a.ss'Ul"A.r..;.ce-pensions de la caisse de secours minière. 

En vertu de cette loi, les , :int;ur3 bénéficient de la. "pension dyna

mique", qui est ca.J.c~-:.:.J:~e o.:r,:-,~~<~2 le se.lni:rc r .. ~v::~J.o.rlsé de l 11ntéressé 

et qui suit ultéri{'U!\.·:;:f~·,_t ·,_ ~ ~vcl,xtion daa sa!,ù.l..res c18.1s qui eompor

te la suppression de la pen~ion minima earantie. 

La plupart des dispositions de la nouvelle loi sur le régime de 

s6curité sociale dans les l'iL .. n.es ont le 1 ~ l:!.~:h~llé Q.ue les disposi-

tions correspondante a du r0ci~iW généra.l.Q CcPt~=l~!3.nt, certaines particu

larité~ de la profession de mineur~ond!tions de travail plus dures et 

risques profess-ionnels· :PJ.u:f• gra~) ont conduit à-~ :foi-muler quelques règles 

différentes. C'est ainsi que le montl:'l...nt des pensions d'invalidité et 

de vieillesse du rég~~e minier est supérieur à celui des pensions ana

logues dtl régime général.. De plus, le, "pension de mineur" (Bergmanns

rente), qui n'a. pas d'équive.lent dans le régine général, représente, 

par année de services dans ~es mines, 01 8 1o de l.o. bst{e individuelle 

de calcul. Enf1n1 après 10 e.ns de travaU eu fond, les différentes 

pensions du régioe minier sont majorées. Pour les 10 premières années, 

la. majoration annuelle est de 1 pour 1000 du plafond des cotisations 

au régime minier. La majoration s'élève à 2 pour 1000 de ce plafond 

pour lea 10 années suivantes et elle atteint ~ pour 1000 pour chaque 

almée supplémentaire au.-d.elà de la vingtième. 
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Le régime spécial "mines" représente une unité e.u point de vue du 

financement. Le syst ?~me de financement repose sur la. méthode de la ré .. 

partition, complétée par la constitution et le m.aintien d'une réserve 

de sécuritô. 

Belgique ............ _ .. ,._ ..... 

19. Le r0G].ement tenant lieu de loi du 10 janvier 1945 sur la sécu,. 

ri té sociale des uineurs a été profonda.Sment modifié, ncta.t!U!lent pa.r la 

loi du 28 avril 1958• 

Si on veut se faire une idée du progrès qui a été réalisé en 19581 

U convient de considérer le r:10de de caletll, avant et après cette de.te1 

de la durée d1a.ssurance priee en compte ponr le. pension de vieillesse. 

Pour la période a.nté1•ieure au 1er janvier 1958, le calcul repose sur 

· des sommes forfaitaires ( oelon quatre catégories : fond, Jour 1 mo.riés 1 

célibataires); après le ler janvier 1958, pour chaque année d1assurance1 

les mineurs perçoivent, selon qu*ils sont mariés cu qu'ils vivent seuls, 

75 ou 60 ~~ du montant de la réilunôration journalière {1) multiplié 

par 3oo. 

Ce qui est le plus ra~rquable, c 1 est le caractère forfa1tn1re du 

régime minier belge. Ce caractère forfaitaire renforce le senttmcnt 

de solidarité qui unit les mineurs. 

Le taux des cotisations pour l'assurance-vieillesse ct décès est 

fixé à 10,5 ~~ de la. rému..~ération, sans plafond : 6,25 % à le. charge 

de 1 1 m1,ployeur et 41 25 ~{; à la charge du tra.va.Uleuro ll.a:ts les cotisa .. 

tians ne permettent pas de faire ~ce aux prestationn. c•est donc une 

méthode de répartition, avec participation croissante de l'Etat, qui 

est appliquée. 

(1) n s'agit de la rémunération du fond ou de celle du jour, selon 
que le travail a été effectué au fond ou au Jour. 
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Pour l'assurance-invalidité, la cotisation est de 2 % et elle 

est supportée pour moitié par 1 'emplo;!.reur et pour moitié par le tra

vailleur • En ré ali té 1 les fonds a.ins 1 réunis permettent seuleœnt de 

cou'Vl"ir le co{it du charbon gratuit. Le finance-œnt des pensions d'in• 

validité repose sur la méthode de la répartition et il est assuré in

té:_;ralement par l'Etat. 

On sisnalera qu'un projet de loi en vertu duquel la silicose 

serait reconnue comme Maladie professionnelle dans les mines est en 

cours d'examen. 

France 

2o. Les soins médica.ux et les produits pharmaceutiques sont pratique

ment c;ratuits. 

Le financement de l'assurance-accidents présente la particularité 

de ne pas comporter 1 comme dans le régime génére.l1 de compensation des 

charges anciennes entre les différentes industries. 

Contrairetlent à ce qui se passe dans le régime général, les pen

sions d'invalidité et.de vieillesse ont un caractère forfaitaire: 

elles ne dépendent pas du salaire que le bénéficiaire percevait pen

dant sa vie professionnelle; le montant des prestations varie un~uc

ment en fonction de la durée des servic~s. Q.uant e.u financ.ement 1 U 

repose sur la méthode de la. répartition. Les fonds sont fournis par 

des cotisations des travailleu.~ et des creployeurs et par une contri

bution de l'Et a.t. 

L'assurance spécial.e dea mineurs éte.nt réserv~. à.. '-ln!e,~ oe.té

gorie prof'ess1onne1le et étant fi..~cée selon la méthode de la ~;:t_., 

tian, ses liens étroits avec l'économie charbonnière sont évidents. 

L'6quU1'1.Jre financier est essentiellement fonction du nombre des sala

riés en activité et de la régularité de l 1~oi. L•un.des facteurs 
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éventuels de déséquilibre est l'évolution du rapport entre le nombre 

des travailleurs actifs et le nombre des personnes à leur charge 

ayant droit aux prestations, ainsi que le nonbre des titulaires de 

pensions. 

En ce qui concerne la pension de vieillesse, seule la cotisa

tion o'.zvri~.re est restée fixée à 8 ~; du salaire plafonné. Un coeffi .. 

cient tenant compte des flucrtua.tions du rnpport entre actifs et pen

sionnés a. dtl atre appliqué au taux :primitif ( 8 iv ) de la cotisation 

des employeurs et de la. contribution de l'Etat. En 19601 la. première 

a. atteint 15,20 ~J et la seconde 19,91 ~. Depuis, le taux de la. coti

sation patronale a été réduit. L'~at st~orte à lui seul la tota

lité de la charge supplémentaire qui résulte de la modification du 

rapport e:1tre pensionnés et travo.illeurs en activité. 

Si auctme r.tod1f1ca.tion fondamentale n' es·t intervenue depuis le 

décret du 27 novembre 1946 (qui constitue la base légale du régime 

spécial "mines"), la. sécurité socia..i.e minière a été améliorée per 

la. voie contractuelle : 

- ~~e retraite com~lémentaire a été L~taurée en 1960 ; 

.. u..11 protocole d'accord signé le 15 février 1961 par les syn

dicats et les Charbonnages de France a. porto de un à deux mois, à :par

tir du ler octobre 196o, la période servant de base au calcul du nom

bre des jours de ch8~ase. Du fait des trois jours de carence, le 

mineur 'lui n'avait pas ch(jné pluo de trois jours pa.r ~ois n'qbtenait 

aucune !?rcstJ.tion; de...'"la ce cas 1 les jours chètn.és au cours du S3<mnd 

mois sont ma.i:J.tena.:lt indemnisés. 

Italie 

21. n n 1 y a. pas de régime spécia.l "nines n en Italie. En ee qui 

concerne la. sécurité sociale 1 les mineurs sont asstd.lés, cOf'.]me 

les sidérurgistes, a.ux autres tra.vaill.eura de l.'induetri.e. 
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Cependant, une .loi promulguée le 2 février 196o a instauré une 

amorce de ré cime spécial "mines" : 1 1 assurance .. vieillesse complémen

taire pour les mineurs du fond. 

Lorsqu'un mineur a travaillé au fond pendant au moins 15 ans, 

la limite d'ace pour se. mise à. la. retraite est abaissée de 6o à. 55 ans. 

A 55 ans, l 1 li1tôrcssé perçoit 1 s'il a cessé son activité et n'occupe 

pas un autre eTJploi, une pension égale à celle que les autres travail

leurs obtiennent seulement à 6o e.ns. La pension est une rente baaée 

uniquement sur les cotisations, avec une à'wée fictive prise en compte. 

Il convient de noter qu'une loi récermnent adoptée en Italie per

met d'indemniser les ressortiosants italiens qui ont contracté la si

licose de.ns 1' industrie chn.rbonni~)re belge. 

~r~=~~: 
22. Les dispositions léga.le3 du régime minier n'ont pas été sensi

blement modifiées a.u cours de3 derni~.:res années. 

Les mineurs bér:.éfici•.:!nt d1 un régirae spécial pour les pensions 

d1 inva.l1dité, de vie:!.llessc et de surviva.:1ts. 

Les différences eutrc le roc;ime spécial et le régime général 

ptn."tent non seuleo.ent sur le montant des prestations .. qui sont toutes 

nettement :plus élevéœ dana le régi~e spé~ia.l que do.ns le régime géné

ral - ma;2.s encore cu:... les conditions de laur octroi. Ct est ainsi que 

l' ~\ce n;:rv;n:s.J. peur 1 1 obtention de la. pension est plus bo.s dans le ré

gino;· n= .. ~.:...!:r qn~ dans le régime général. Il est en outre abaissé de 

6o à :(5 r~-ns, lorsque le trave.il.J.eur justifie de 25 a.nn.Jes .~·au fond. 

L'assurance-pension du Fonds gén6rnl des o~iers mineurs 

( "AJ.eem.een Mijnwerkersfonds .. A. M.F. n) 1 qui gro~ !.es tv.ul,n=o:n.cee-_ 

invalidité, vieillesse et dôcès, est financée par des cotis&tions 

des tro.vailleurs et des employeurs et l'::tr une contribution de l'Etat. 
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Les o.llocat1ons fo.militüeo ont réeemmoot été intégrées su r6-

gime général, mais les mineurs bénéficient de taux plus élevés, gr&. 

ce à un finance:~J.ent que les mines acsurent à titre de prestations 

complé~:tente.ires. 

Le. réglementation générale de 1 1 a.sourance-maladie légale 

( pree tnt ions en no. ture ) e. également été étendue aux mineurs o l' AoM.F. 

accorde toutefois des prestations auppJ.émenta.iree à ces tro.va.illeurs. 

Conditions de travail 

Durée journalière et durée hebdomadaire du tro.vail 
~-~---~~~~~--~-~~-~~~--~-~~~~~---~~ 

23· r..e tableau 3 :permet de comparer la durée journalière et la du .. 

rée hebdomadaire du travail dans les cho.rbon.nt.;Lges en 1953 et en 1963. 

Pour les ouvriers du fond, ln durée hebdomadaire. du travail 

était, en 1953, de 48 heures en Belgique, en France {où lB durée 

lésale, mais non effective, du travail éto.it de 38 heures 40) et en 

Italie, de 46 heures aux Po.ys-Ba.s et de 45 heures dans la. République 

fédérale. 

De 1953 à. 1963, la durée du trnvo.il a ét~ réduite dans tous 

les pays. 

L1Allemacne (l) et les Pays-Bc.s ont ndopté le rôgimc des 

4o heures réparties sur 5 {jours,; en Belgique, ln durée du travnU 

est proche des 40 heures en 5 jours ct, en Fro.nce, le3 nineurs tra,... 

vo.Ulent selon un r6g1~e qui fait e.ltçmer une aemn.ine de 4o heures 

réparties sur 5 jours et une ser.aaine de 48 hmn-es répo._-ties sur 

6 jours. 

---------------~---------·~-·-------- --·-· 
(1) Sarre exclue. Au sujet de la So....-re1 voir,ei-deasous, le. note {1) 
du tableo.u ;. 
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A partir du 1er janvier 1964, la semaine de 4o heures sera 

inetituée en Italie, pour les mu1curs du fond, en vertu d'une loi 

qui a été votée par le Parlement le 23 octobre 1962 • 

. TABLEAU 3 

Durée normale du tra.Wtil da~ les mines de houille 

( Otrvriers du fond ) 

a) Durée du tra.va.U par poste. 
b) D-\l.réc hebdomadaire du travail. 

Allemagne Belgique France Ita.lie 
Pays-

(R.F.) Bas 
-· -
t)53 a) 7 h 1/2 8h 7h3/4 8h 8 h {4) 

b) 45 h 38 h 4o (2) 48h 46h 

'...963 a) 8 h· Campine 8 h l/4 7 h 3/4 8h Sh 
(o.u ler b) 4oh 41 h l/4 :;8 h 40 (2) 45 h (;) 40 h 
janvier (5 jouro) (5 jours) (5 jours) 

(l) 
Bo.ssins du Sud Horaire effectif 

a) 8 h o.) 8h 
lb) 4o h {5 jours} b) 40 h. (5jours)\ 

pendant 44 pendant 26 j 
seron. ines se mines 

48 h (6 jours) ! 48 h (6jours) \ 

1 

pendant 8 i pendant 26 J 
s~ines 

1 ser.1aines --- -----~'-----
(1) Eh Sarre, le. dt:rée journalière du tra.vn.U est de 7 h 3/4. Quant e.u 

régime de la se~iue de 5 jours, il n'o. 'Pfl.S ôté adopté do.ns ce bassm. Ln durée e.nnuelle 
du tra.vail e. étJ réduite par l • octroi de jours de repoG rémunéré se Le. nQObre de jours 
de repos componso.toire a été de 8 J?O.r an à partir du ler avril l~.So A partir de 19601 

U a. progressiveuent augmenté, stùvant un plan d'éc.hel..onnem.ent établ.i par les po.rte
lïe.ires sociaux en 1959• Le norn.bre d.es jours cie ~poe c.or..n:pen.a.atoire eat passé, à partir 
ÙU ler janvier 1963, de 18 à. 22 pour le i'ond et de l2 à 14 pour la Surt'ac.eo !h 1,961'-,l.eS 
Jours de repos compcnso.toire atteindront l.eur nombre maximum, qui o. été fixé à 25 par an. 

( 2) n s. agit de la du.:rée lésaJ..e. 
( 3) Avant la réduction de la durée hebdom.e.do.1re du tra.va.U qui est inter- · 

venue le ler décembre 1962 , la durée annuelle du travaU avn1t déjà été réduite de 48 h. 
(4) Le samedi : 6 h. 
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~~~~~~-~~l~~ 
24. I~a congés d'ancienneté (ou, dans les charbonnages belges, d'as~ 

~iduito) qui s'ajoutent aux congés ordinaires et les normes différentes 

qui s'appliquent nux uns et aux autres rendent la comparaison extrGme

mcnt délicate. 

Le tableau 4 montre que, bien que troio pays aient réalisé des 

améliorations, la situation reste très différente dans la Communauté. 

Depuis 1 1ouverture du Marché commun du charbon, la situation 

n'a pas été modifiée dans la Rép~lblique fédérale et en Italie. 

En Fl,~a.nce, la. durée des congés ordinaires a. été allongée de 5CY/o, 
m.a.ia les c::>ngés d'ancienneté sont rest~s les m@mes. 

En Belgique, les congés ordinaires et les congés d'assiduité 

ont auguenté, les uns et les autres, de 6 jours. 

Aux Pays-De.s, 1 'augmentation a. été de 2 jours. 

TA.BLEAU 4 

~onz~s ~és dans les mines de houill~ 
(- Ouvriers du fond ) 

a) Nombre de jours de congé ordinaire. 
b) Nombre mo.ximum de jours de congé compte tenu de l'ancienneté (ou, en Belgique, de 

l'assiduité). 
---r·--Al-(-le_ma __ gn)--e--~-~-D-e--l-e_i_q-tœ _______ Fr_•_a_n_c_e----~---I-t-al--ie----~-P-a_y_s--Ba--s ____ __ 

RoF• 1 

----------~------------~·-----------+------------+-----------~--------------
j 6 (1) 1953 a) 

b) 18 selon 
l'assiduité 

12 
24 au-delà 
de 10 ans 
d'ancien-
ne té 

18 
24 au-delà 
de 10 ans 
d'ancien

neté 

l2 
18 au-delà 
de 20 a.ns 
d'ancien
neté 

l2 
18 au-delà 
de 20 a.us 
d'ancien
neté 

12 
18 au-delà 
de 29 ans 
d'ancien
neté 

14 
20 au-delà 
de 20 ans 
d'ancien
neté 

\ (l) Le. rémunération de ces 6 jours de congé est égale à celle de l2 jours de 
t~mu (double pécule). 

(2) La rémunération de ces 12 jours de congé est ége.le à celle de 22 jours 1/2 
de travail ("double }?éctù.e" et allocation complémentaire). 

2143/63 r 



25• De l'examen rapide auquel on vient de procéder, 11 ressort que, 

depuis 11 ouverture du Marché conmun du charbon, les mineurs da tous 

les pays de la Commtmauté ont bénéficié d'améliorutiœts en ce qui con

cerne la durée du travail. 

Les cha.rbonnaces de deux pays ont edopté le régime des 4o heures 

en 5 jours, qui répond à l'une des pr~lcipales revendications des or

ganisations ouvrièrtz. 

Quan·t à la réduction de la dur6e du trave.U qui a. été réa.lisée 

dans les charbonnaccs des eut res pays 1 elle a a.ussi constitué un pro

grès important dans les conditions de vic et de tra.va.U des mineurs. 
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ACTIVITE DE LA HAUTE AUTORITE 

DANS LE DOMAINE SOCIAL 
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Le ~zi0me Rapport général. sur 1 1actiyj.tu 
de la Haute Au:tori té vient de paraÎtre (ïj. 

La présente livraison do la NOTE D 1 INFO~~ION 
ne décrira donc p.lS l'activité sociale de la Haute 
AU"torité penda:at le rnois de janvier 1963. 

En effet, le chapitre V, intitulé "La. politique 
sociale", du .Qntl.àme R3.pP.,çrt généré!:! - qui couvre 
la. période com:;;>riae entre le 1el .. février 1962 et 
le 31 janvier 1963 - fait ét~t de cette activité. 

Il a par contre paru intéressent de publier 
ci-dessous la liste des questions dont ln Direction 
g0nvrHle "Iroblèucs du travail, assainissement et 
reconversiolln s' occu1)e actUèllenent. 

(1) !:!.. peut ê!trc ~.1cr:.ant"1 é au Rt:.l'Vicc ~û Do::;;.:-:8rlt::-:~ .. :lon 
della liaute Au~orité de la. C.E.;C oA. 1 l·D:..ŒMUOmG. 

23lo/631_ 
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LIDrE DES ACTIVJ!rES SOC~ m COŒS 

F.œ DES QUESTIONS SOOIAŒS A L' El'UDE 

DANS !ES SERVICES DE LA. HAU:E A'UrORITE 
•• ·t: 

1. Poursuite de l'analyse permanente de l'évolution de l'emploi 

dans les charbonnages; les mines de ter et le. sidérurgie. 

2. Poursuite de 1 1 a.na.lyse permanente de 1 1 évolution de 1' emploi 

des travailleurs des m1.nes et de la sidérurgie qui sont nationaux d • un 

pa.ys de la Comm:unauté autre que celui da.ns lequel ils sont occupés ou 

qui sont nationau.x d'un pays tiers. 

3· Da.ns le cadre de 1 'é·tude des ·mesures prises dans les différents 

pays de la Communauté afin de faciliter le recrutement de la main-

d' oeuvre minit-:re et d •augmenter sa stabilité, réalisation d'une enquate 

sociologique sur la. fluctue.tion du personnel des eharbonna.ges (en pa.r ... 

ticul1er: les raisons pour lesquelles un nombre élevé de mineurs quittent 

l~s charbonnages et les raisons qui incitent la plupart des jeunes des 

bassins mu1iers à s'orienter vers d'autre~ industries). 

4. Efuude des répercussions de 1 16volution technique sur l'emploi 

dans la sidérurgie. 

Pbrmation vrof~~nnelle 

1. Poursuite de 1 1a.na.lyee permanente du développement de la tor .. 

mation professionnelle dans les mines et la sidorurgie. 
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2. Au titre du nouveau progro.nttlle d'action que la, Haute Autorité a. 

lancé en 1961 pour contribuer à l'adaptation de le. formation et. du per ... 

fectionnemen~ des ouvriers et des cndres €,U progrèo technique et su pro

grès social qui se m.enifestent dans les mines et dans la sidértn""gie s 

- pr6parat1on de plusieurs études des-t~in6es à encourager 1 à amé

liorer et à orienter les efforts que les charbonna3~e accomplissent en 

vue de l'organisation, pour lee ouvriers et les agents de ma~triee du 

fond, d'une formation correspondant au développement de la ~canisation 

et de l'électrification; 

- pr3parntion de deux études sur les problèmes que pose l'adapta

tion de la formation professionnelle au progrès technique dans les ser

vices de production de la sidérurgie; 

.. a.pprofondioser:1ent des problontes de la ''formation des formateurs,.; 

- recherche des moyens de promouvoir, au niveau de la ConmrJnauté, 

les mesurea qui visent au perfectionnement des cadres de l'industrie ~1-

ni~re et de ln sidérursie; 

- Î;}l~bors.tion d1u:.1e série de fiches de documentation technique 

et pédagosique sur les machinee minières. 

3• Pa.rticipntion aux travat:c<: du "Centre :f.nteruc.tional ci'1nforrr.st1on 
et de recherche sur la. formc .. tion professionnelle" ( o.I.T. ) 

péad~~he.t~.B: 

Poursuite de l'attribution d'allocations et d'indemnités aux 

travailleurs li::!t:nciés par les charbormages, les mines de for ou la 

sidérurgie. 

2310/63 ! 
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~nversion 

1. Poursuite de l'octroi de pr~s ou de garanties à des entreprises 

dont la création ou l 1extension assurera. le réemploi de travailleurs 

licenciés par les charbonnages, les mines de fer ou le. sidérurgie. 

2o Poursuite de 1 1activ1té d'étude qui prépare et compltrte lee 

interventions propre-:nent fiœncières de la He.ute Autorité dans le do

maine de la réadaptation de la main-d 1 oeuvre et de la. reconversion 

industrielle. 

Quatre études 1 qui seront publiées prochainement 1 sur 1 1 évolu

tion de l'emploi et les possibilités de reconversion intéressent, res

pectivement, les régions de Brescia et Udine, de Salzgitter, de Mon-

ceau-les-~tlnes et de Piombino. 

Trois autres é·tudea sont en co'U.'rS : 

- une étucle économique (progranun.e de développement) sur 

l'Ombrie; 

- tme otude sur les conditions dans lesquelles les entreprises 

existantes et des ectiv:i.tés à créer do.ns la. région pourraient parvenir 

à offrir un n()mbre suffiso.nt de postes de travail à lB main-dt oeuvre 

qui sera licenci6e par l'usine sidérurgique du Boucau {France); 

- une étude sur le ~Arché des aciers inoxydables. 

Les résultats de cette étude aideront l'entreprise·en reconver• 

sion de Champe.gtk1.C (France) à orienter ses fa.brica.tions ve.rs des pro ... 

duits faciles à écouler et Us serviront également pour une étude sur 

les fabrications nouvelles. 

L'étude sur les fabrications nouvelles, que la Huute Autorité 

vient d'entreprendre, vise à réunir a.u sujet de plusieurs produits ~ 

core peu connus dans la. Communauté tous les renseignements techniques J 

économiques et commerciaux dont un industriel e. besoin pour se faire 

une opinion. Des dossiers complets - tJ.ui leur permettront de prendre 

'f~l0/63 f 
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plus rapidement des décisions bien fondées • pottrront atre nia à la dis

position des investisseurs ~li envisagent d'installer une usine dana une 

zone à reconve~ir. La Haute Autor1t6 ne considère p~s seulement l'étude 

qui est en cours cotT.te un moyen de contribuer à la reussite économique 

et socie~e des ~econversions les plus difficiles; elle attend en outre 

de cette {tude qu'elle aboutisse à la ù6terminati~n d1une méthode p~ 

tique qui lui permettra de s 1 û1former périodiquement sur les fabrica

tions nouvelles et sur leurs ehances d'expansion. 

On citera enfin quelques-unes des étuc1es qu'effectua le comité 

d 1 expe1~s pour le reconversion industrielle qui a été institué en 1962 : 

- étude sur les structures des régiorw en reconversion; 

- étude sur la reconversion de certaines houillères; 

- utude sur d'autres expériences de reconversion; 

- Jtude sur les usineo proconstruites; 

- étu~1es sur les raéthodeo à utilioer en vue du choix et de la 

valorisation des zonL~cs. 

D2m1e faqon générale, ce co~té est appelé à devenir le centre 

d'un systeue d1 ucha.nge d'info:rm,..'1.tions e..llant des services de la. Ho.uta 

l"roorité at~ cociétés d'études ct eux experts des six pays. 

Le IIe.~rte Autorité invitera des ?nimteuro de centres regionaux, 

ainsi que des représerrta,nts des nilieu."<: professionnels et dea orgauis" 

mes de développeu.ent, ù discuter certaines ütudes du comité d'experts 

pour la reconversion industrielle. Des 6tudes du comité seront en ou-. 

tre publiées 1 selon le1.u· carnet ère gén.Ural ou plus spécialisé 1 soit 

dans la 11 C01lcction èi 1 t~conom1e et de politique régionale" qui est 

O<~itée !>O.:t." la Ilarrte Autorité soit dn.ns une s~rie de "cahiers" qui 

parattrn à son initiative. 
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3• Poursuite de la coopùration de la Haute Autorité avec la Commis

sion de le. c.E.E. et avec ln Benque européenne d 1 investisoement, dans 

la cadre èu groupe de tre.vaU commun ·"Reconversion industrielle des ré

gions min:tè:ces". 

Le groupe de travail conm1un exr.!l\ine les programmes de reconver

sion en favetu~ ~esque:s un gouvernement a sollicité l'aide financière 

des institution:; europamme::.;. n 0tudie leo aspects techniques, écono

miques ~r'~ soc ia.vx de ces P='')grt:.tllnl>ns 1 ai.."lsi que les noda.lités selon les

quülles ils !J';;ilvcnt tt'a.il'e financés, Sf-'r.S qua des distorsiono soient 

crôées do.ns les condi·tione de concurrence. 

Salaires 

1. Poursuj.te de l'analyne perr:w,ncnt.:: de l'évolution du niveau et 

da la stru~~t'.l!'e des so.le.iros des travailleurs dea mines et de la si-

d6rurgi3. 

2• Pj.\~po.ra:tion d 1une étude ( nL''Ev-olution o.e la. politique sociale 

clans le-s in:1usJ~ries ;Je lo. C.E.C.A. de 1953 à 1963" ) qui présentera 

un bila.."'l deo dix :pre:1.ièJ."es t-mn0cs du Z.~rchû cornn.u.n du charbon et de 

l 1 c.cicr en ce (}l:ti co~cer:ne les ralei1·cs, e.L"'lsi que les conditions de 

travail en gbnéral. 

3• Ponrs~:tite des traYau~== relatifs à la ù0finition et à la mesure 

de la pro<1uctiv:tté da:1s les ch~l·bonna.ces, les ra.ines de fer et la si-

dérurgi~. 

4. E·f:jude de:;;; :rérercuacions de l'ôvolution technique sur la pro-

ductivité dans la sj.dorureie. 
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5• Béalisetion de quatre recherches sociologiques - menées, respec-

tivement 1 en .tù.lc:magne, en Belgique, en Frnnce et en Italie - sur dif

férents problèmes que pose le rémunération au rendement dans la sidé

rurgie (et aussi, pour la m.nae 1 de.ns les mines de fer). 

6. Etude des ropercussions de l'évolution technique sur les sa-

laires dans la sidérurgie. 

Cécurité ~oc~ 

1. Poursuite de 1 1e.na.lyae permt~.nente de l'évolution de la sécurité 

sociale des travailleurs des mines et de la sidérurgie. 

2. Préparation d'une étude ( "L'Evolt..'tion et les Tendances de la 

Sécurité sociale dans les :pays de 1~. Communa.uté de 1953 à 1963" ) qui 

prüsentcra un bilr;tr.t. des dix prexrl.ères années du Marché commun du char

bou et de l'ncier en ce qui concerne ia sécurité sociale des travail

leurs de le. sidôrurcie ( rugir::es généraux) et des nineurs (régim.e3 spâ ... 

cio.lLx) : principes èe base, champ d 1a:pplica.tion1 organisation, finnn

cement et Drestations. 

3· Mi :Je o. tt point d. 1 U.."'le étude comparative des charees de sécurité 

sociale dans leo mines et dans les autres industricso 

~~. Etu.de des râsulta.ts des travaux ù.e lo. ConfJrence européenne sur 

la sécurité soc:i.::J.e que ln. Hnutc A'~..rtOJ. ... itJ, la Corilm.issi'n de la. C.E.E. 

et la Commission de la C.E.E.A. ont organisue en commun (Bruxelles, 

lo-15 décembre 1962). 

5· Poursuite de la participation pe~~ente de la Haute Autorité 

aux travaux de la Commission administrative poUl· la sécu.~té sociale 

des trn.vailleur3 :migrants. 

23,10/6~ f 
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Conditions de tre,va.il 

.4.• Poursuite de 1 t analyse permanente ùe 1 1 évolution de la. durée du 

tre.vo.il dans les mines et dans la sidôrttrGj.e. 

2. Prépcration d'une étude ( "L'Evolution de la politique soeiaJ.e 

dana leo industries de la C.E9C.A. de 1953 à 1963" ) qui présentera. 

le bilan deo dix premiàres SJ.'l.Tl.ées du lvn.rehé commun du charbon et de 

1 1e.cier en ce q_ui cor..eerne la durée du travail, o.insi que les so.laires 

et les conditions de travo.U en ëlnéral. 

;. Etude ües répercussions de l'évolution technique sur la durée 

du trav."-lil llano la sidorurgie. 

4. Pr0po.ration d 1 t:~."'le étude c0t1:parative de la. situ.ation dans la. 

sidérurg:.f.e des si:-: pc.ys en ce qui concerne 1' organisation dea travaux 

continus et se~.ni-continus. 

5• Prépara,tion d'une étude ( "L'D;olt..rtion de L'9. négociE~.tion col-

l~ctive cians lee industries è.e la CQE.C.A. ù.e 1953 à 1963n ) qui pré

sentera un bilan des dix premières an...11.~es du Mr.rché COmr.lU..'l du char

bon et de 1 1acier en ce qui concerne les caractéristiques, l'objet et 

le niveau de la ~~ocintion coLlective. 

6. Préparation d~ deux ôtu·.!es juridiques: "Le Contrat de travail" 

et 11Le ROê;i1:t\; juridique des or'ganisa.tions profecsionnellcs des em ... 

J?loyeu:.:·s et ù.cs tra:vaillettro. u 

2310163 f 
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L,pg_emer1 

1. Poursuite de l'activité fil"...e..ncière par laquelle la Haute Auto ... 

rité facilite la construction de nombreu:' loger.tents destinôs aux tra,... 

vallleurs des industries de la. C.E.C.A. : octroi de pr0ts à. faible 

te.1.tt d' 1ntér~t et 11isa à disposition, à des conditions pnrticul.ière .. 

ment fo.vore .. bles, de fonds mobilisés sur les t:a.rchés nationaux des 

capitaux. 

2. Poursuite de 1 1activ1t-é de recherche. 

C'est ainsi que le nouveau progra'm!l.e (d'environ 25 ooo loge

ments) dont la. Haute Autorité prépare l'exécution conr.porte une trcnche 

S})éciale destinée à mettre au point des solutions ewc différents pro ... 

blêmes que pose une véritable promotion de l'habitat, considéré a11 

double 'POin·~ de vue de ln. conception du logement ouvrier et de la. 

conception de la citô induotrielle. 

La tran.c1'.l.e spéc iaJ.e cm!lprendra un ensemble de quelques cen

taines de loc;emento po.r pays. 

Do.ns cha.cu.n des enzenbles .. ty:pes, on s 1 attachera à assurer l'a

mélioration des loccmenta, le perfectionnement des équipements collec

tifs et, 4 concomitance de la mise à. disposition de ces logoments et 

de ces équipements. 

1. Poursuite des rechercheo, subsidiées par la Haute Autorité, 

sur la. lutte technique contre les poussières da.ns les mines et dans 

la sidél~rcie, st~ le Jiagn~~tic, la prévention et la thérapeutique 

des pneumoconioses, stu~ la réadaptation des victimes d'accidents du 

travail et de maladies professi~nnellcs, sur les ambiances de travevil 

et sur les facteurs autres que techniques qui sont susceptibles d'in

i:l.uenccr le. sécurit;é dans les mines et dans la. sidérurgie. 
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Les recherches sur les facteurs huu.ains de la sécurité concernent 

not~cnt : 

- l' e.msliora.tion dos raoY".ms de pro-tection individuelle; 

.. l!i. sélection et la forne.tion du personnel en liaison trJ"ec 

la sécurité; 

- lt~G ~~.ttitu.ù.es et les e~!pol-taments du personnel à l'é[;O.I'd 

de l.C' .. scicurité. 

2. Pourouite de l'~~tivit6 !>ermonente du pool de docuoentation 

ntédice.le. 

;. Et~blinset1ent d1 tme statistique comparative dea accidents dans 

la oid6rurgie. 

4. Réalisc.tion G. 1 une enquete sur le coùt direct et le co!tt indirect 

des accidenta dans J~ sidorurgic. 

5• Réo.lisr.tion d'une recherche COT:U'l"4U::.1c.uto.1re dont l 1 obj<..~ est de 

per'1ettre d 1 ::J.Cquôrir une meilleure connaicsa.r .. ce dea facteurs e-ë des 

cir~onstances qui sont à l'origine èes accidents dans les mines et dans 

... :-'..utte tecbniquc con'l:ire les pot~ssières de.nn les r1inGSJ 

- lu.tte te:cb.n.ifiue contre la :pollution a.toosphérique produite 

,.., .. l'.''·cl~.~~·.uo du travail (recherches n.p:pliquées sur l'a.de.ptntion 

deJ I''.~ 11 t.s ê:.c t.::·v.va.il); 

- tra.ur:w.toloGie ct réo.de.:;rta.tion des c.ccidenté[; (problèmes relatifs 
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au diagnostic et à la thérapeutique des lésions, phénomènes ~hysiolo

giques et psychologiques qui conditionnent la rôussite de la rJedapt~ 

tion, perfectionne~ent des différentes techniques qui permettent de 

faciliter l'effort personnel de réadaptation des blessés, etc.) 

... facteur~ hur,'tainS de l.e. sécurité. 

- les aspects collectifs de la sécurité (composition, stabi

lité et hom.ogt5néit6 des éq_uipes, CO'fdmandement, etc.); 

- les problèmes c1e la. charge de trnvaU et de la r6partition 

des temps de trava.U et des temps de repos (aménagement de la durôe 

du travail considérée par rappol~ à la journée et, auss19 par rapport 

au cycle de travail continu); 

- les facteurs psychologiques qui jouent un l~le dans la pré

vention des accidents (les recherches concerneront une conception des 

outillages et des modes opûratoirea qui soit mieux adaptée à l'ho~). 

0rS@.e vermE~t ,l!01l!' la sécttrita dans les mineo c1e houill~ 

L'Organe per-(J. anent continue à procéder à un échange systém.e.

tique d'opinions et d'eJCI'6riences au. sujet des problèmes techniques, 

du snuveta.se et des facteurs humains de la Stjcurité. 

Uh nouveau progrnmmc d'activité de l'Organe permanent intéresse 

not~eut 

- les lJr~bl(n~es relatifs a.u dE'.nscr C.' explosion (explosions 

de grisou et ~~plosions àe poussières); 

- lu lutte contre les incendies dans les :puits profonds; 

- la tclé:ro.nce à la. chaleur des sauve-teurs et des candidats 

sauveteurs. 

.. .... ____ _ 
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